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GEN 3.3 – Services de la circulation aérienne 

 

1. Service compétent 
L’Agence Nationale de l’Aviation Civile (ANAC) est l’autorité chargée de la réglementation algérienne de la 
circulation aérienne générale. 
 
Adresse de l’ANAC : 

B.P                                                              91 NOUAKCHOTT 

TEL.                    (222) 4525.40.05 

Fax                                                               (222) 45.25.35.78 

Wep.                                                              www.anac.mr  

Email anac@anac.mr 

RSFTA                                                              GQNVYAYX 

 

L'Agence pour la Sécurité de la Navigation Aérienne en Afrique et à Madagascar (ASECNA), est l’Administration 

chargée par la Mauritanie, de l'application de la Réglementation de la Circulation Aérienne et de la mise en 

œuvre des Services de la Circulation Aérienne au bénéfice de l'Aviation Civile Nationale et Internationale. 

Adresse la Représentation de l’ASCNA en Mauritanie : 

B.P                                                              205 NOUAKCHOTT 

TEL.                    (222) 45.25.28.38 

Fax                                                               (222) 45.25.16 25 

Wep.                                                                       www.ais-asecna.org 

RSFTA                                                              GQNOYKYX 

 

2. Zone pour laquelle les services sont fournis 

Les services de la circulation aérienne sont assurés pour l’ensemble du territoire Mauritanie sur un certain 

nombre d’aérodromes et dans l’espace aérien qui se trouve dans la FIR de Dakar terrestre, à l’exception Au-

dessus des zones maritimes comprises dans la FIR Dakar océanique. 

 

 

3. Type de services 

Les types de services suivants sont assurés:  

- Service d'information de vol (FIS) en dehors de l'espace aérien contrôlé 

- Service d'alerte (ALRS) au bénéfice des aéronefs ayant déposé un plan de vol 

- Contrôle régional (ACC)  

- Contrôle d'aérodrome (TWR)  

- Contrôle d’approche (APP) 

http://www.anac.mr/
mailto:anac@anac.mr
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4. Coordination entre l’exploitant et les services ATS 

La coordination entre l'exploitant et les services de la circulation aérienne est réalisée selon les dispositions de 

l’annexe 11 de l'OACI, ainsi que du Doc 4444 - Gestion du trafic aérien 

 

5. Altitude minimale de vol 

 

 

6. Liste d’adresses des organismes des services de la circulation aérienne 

 

ORGANES ATS Adresse postale  NR de Téléphone  NR de Télécopie  Adresse RSFTA  

NOUAKCHOTT/ 
OUMTOUNSY 
TWR / APP 

BP 4939 - NOUAKCHOTT 
MAURITANIE 

 (222) 45.25.20.01  
(222) 45.25.20.09  

(222)45.29.32.10 GQNOZTZX 

Centre de Control 
Régional de 
Nouakchott 

BP 4939 - NOUAKCHOTT 
MAURITANIE 

(222) 45.25.35.18 
 
(222) 45.29.32.10 
 

GQNOZQZX 

NOUADHIBOU 
TWR 

BP 6 - NOUADHIBOU 
MAURITANIE 

(222) 574.50.09 (222) 574.51.60 
GQPPYDYX 
GQPPZTZX 


